
 
 

EXTRAIT DE PÉTITION 

(Conforme au Règlement) 
 

 

Je dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale, signée par 

5 849 pétitionnaires. 

 

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 

 

Les faits invoqués sont les suivants : 

 

CONSIDÉRANT QUE les évacués de Gaza souffrent de maladies chroniques et de traumatismes 

physiques et psychologiques importants, après avoir échappé à des conditions qualifiées de 

génocide par plusieurs experts;   

 

CONSIDÉRANT QUE le programme spécial de visa de résidence temporaire pour les Palestiniens de 

Gaza ayant de la famille immédiate au Canada inclut seulement 3 mois de couverture de soins de 

santé sous le Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI); 

 

CONSIDÉRANT QUE le Québec est la seule province au Canada à refuser d’octroyer l’assurance 

maladie aux Gazaouis à la fin des 3 mois de couverture par le PFSI, alors que toutes les autres 

provinces canadiennes leur ont accordé la couverture provinciale; 

 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs familles gazaouies, incluant des aînés et des enfants, se retrouvent 

actuellement sans assurance maladie et que les études démontrent que les individus non assurés 

consultent plus tardivement et souffrent davantage de complications évitables, ce qui finit par 

coûter plus cher à la société, sur les plans humain et économique; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Québec a déjà octroyé la couverture de la RAMQ à des évacués de guerre 

issus d’autres pays, dont les Ukrainiens; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’accès aux soins de santé est un droit humain fondamental et non un enjeu 

politique. 

 

Et l’intervention réclamée se résume ainsi : 

 

Nous, signataires, demandons au gouvernement du Québec d’octroyer immédiatement l’assurance 

maladie aux ressortissants de Gaza titulaires d’un visa de résidence temporaire et résidant au 

Québec. 

 

Je certifie que cet extrait est conforme à l’original de la pétition. 

 

 

 
______________________________________________________ 

  Vincent Marissal 

 Député de Rosemont 

 

 

20 octobre 2025 
______________________________________________________ 

 Date de signature de l’extrait 


